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CADRAGE

/  INTRODUCTION

 LES OBJECTIFS DU CAHIER

Ce cahier s’inscrit dans la collection des Cahiers Techniques 
de la boîte à outils AEU2 : à ce titre, il vise à décliner 
opérationnellement la méthodologie AEU2 aux enjeux et aux 
problématiques des territoires d’Outre-Mer.

Ce cahier s’adresse aux porteurs de projets ultramarins dans 
toute leur diversité, au-delà même des territoires français 
d’Outre-Mer. Il témoigne de la diversité des approches 
possibles et des bonnes pratiques d’aménagement durable 
adaptées aux milieux tropicaux.

Son objet n’est pas pour autant de réaliser un inventaire 
exhaustif de bonnes solutions directement applicables.  
Il vise d’ailleurs à mettre l’accent d’une part sur les leviers 
transverses typiquement ultramarins pour réussir des 
projets urbains, et d’autre part sur les thématiques d’action 
d’urbanisme durable pertinentes dans les territoires d’Outre-
Mer, tout en permettant d’illustrer les spécificités de chaque 
territoire d’Outre-Mer.

La principale finalité du cahier est de fournir un “bagage” 
méthodologique et technique pour aider les porteurs de 
projet à la réflexion et à l’action.

  LE CAHIER TECHNIQUE “L’URBANISME  
DURABLE DANS LES TERRITOIRES  
D’OUTRE-MER” ET LE CORPUS AEU2

La boîte à outils de la démarche AEU2 s’articule autour du 
guide méthodologique de l’AEU2 “Réussir la planification et 
l’aménagement durable” et d’outils complémentaires que 
sont :

-  Les cahiers techniques qui traitent la déclinaison 
opérationnelle des sujets clés de l’AEU2,

-  Les cahiers méthodologiques qui viennent approfondir les 
principes déterminants de la méthodologie AEU2 ;

-  Des fiches REX (Retour d’Expérience) et OUTIL permettant 
de valoriser les nombreux retours d’expériences et de 
capitaliser sur la mise en pratique de la méthodologie AEU2.

À l’inverse de la plupart des cahiers techniques qui déclinent 
la méthodologie de l’AEU2 autour d’une thématique précise 
(énergie/climat, mobilité, activités économiques, écosystèmes 
dans les territoires, …), la caractéristique principale du présent 
cahier est de décliner l’ensemble de la méthode AEU2 en 
tenant compte des spécificités réglementaires, climatiques, 
environnementales et culturelles propres aux territoires 
d’Outre-Mer. 

En conséquence, ce cahier technique se positionne comme 
un ouvrage transversal dans le corpus AEU2, à l’intersection de 
l’ensemble des champs de l’urbanisme durable.
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 LE FONCTIONNEMENT DU CAHIER

Le cahier propose aux décideurs et aux professionnels de 
l’urbanisme une approche structurée pour comprendre, 
initier et accompagner des dynamiques d’urbanisme durable 
dans les territoires d’Outre-Mer.

Pour répondre aux objectifs énoncés précédemment, le 
cahier technique est scindé en 3 volets :

CADRAGE / CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE  
ET ENJEUX SPÉCIFIQUES

1er volet - Cadrage
- Introduction
-  Contexte réglementaire et technique
-  Eléments de méthodologie AEU2 et outils complémentaires pour 

un urbanisme ultramarin durable

3e volet - Fiches pratiques
- Fiches REX
- Fiches OUTIL

2e volet - Leviers transverses et thématiques d’action
- Grille de lecture
-  Objectifs et contenu du cahier
-  Leviers transverses pour réussir les projets urbains ultramarins
-  Thématiques d’action pour un urbanisme durable adapté au 

contexte ultramarin

Un 1er volet de cadrage, présente les objectifs et le contenu du cahier, 
rappelle les contextes réglementaires spécifiques à l’Outre-Mer et  
synthétise les principaux enjeux, sociaux, environnementaux et 
urbains. Il décrit ensuite les spécificités des éléments de méthodologie 
AEU2 appliqués aux projets urbains dans les territoires d’Outre-Mer.

Un 3e volet regroupe un ensemble de fiches pratiques, qui ont pour 
objet, de manière très concrète - soit à travers des fiches Retour 
d’Expérience (REX), soit à travers des fiches OUTIL - de capitaliser 
les bonnes pratiques, donner des sources d‘inspiration ou des outils 
opérationnels aux acteurs du projet.

Un 2e volet, qui représente le cœur même du cahier, décrit les leviers et 
thématiques d’action pour un urbanisme durable dans les territoires 
d’Outre-Mer. Pour cela, le cahier pourra procéder en 3 temps :

-  Tout d’abord, le cahier propose une grille de lecture et un fil  
conducteur qui permettra d’orienter le lecteur vers les leviers et 
thématiques d’action les plus adaptés à son contexte.  
Cette grille est déclinée au sein de chaque partie et assemblée de 
manière agrégée en annexe du document.  
Elle comporte 2 axes : 1 axe “Territoire d’Outre-Mer” et un axe  
“Typologie urbaine” (du centre urbain au territoire isolé).  
Le “fil conducteur” permet quant à lui de décrire de manière  
synthétique la logique poursuivie dans les deux parties suivantes du 
cahier et le raisonnement qui a conduit à traiter les points proposés.

-  Dans un 2e temps, le cahier décrit les leviers permettant de réussir 
des projets urbains dans les territoires d’Outre-Mer, en surmontant 
les freins et en s’appuyant sur les atouts spécifiquement ultramarins.

-  Enfin, le cahier décrit les thématiques d’action d’urbanisme durable 
pertinentes dans les territoires d’Outre-Mer.

Volet du cahier technique Desciption du contenu




